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Reconnaissance de la Societe du Croissant-Rouge
de la Republique arabe du Yemen

GENEVE, le 30 avril 1982

522e
 CIRCULAIRE

Aux Comites centraux des Societes nationales
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

MESDAMES ET MESSIEURS,

Nous avons l'honneur de vous faire part de la reconnaissance officielle
par le Comite international de la Croix-Rouge de la Societe du Crois-
sant-Rouge de la Republique arabe du Yemen. Cette reconnaissance,
qui a pris effet le 22 avril 1982, porte a 129 le nombre des Societes natio-
nales membres de la Croix-Rouge internationale.

La nouvelle Societe a remis au Comite international, le 19 avril 1982,
sa demande de reconnaissance datee du 7 avril 1982. Outre un rapport
sur ses activites et le texte de ses statuts, elle a egalement communique
des copies du decret presidentiel du 16 juillet 1970 portant creation de la
Societe et de la declaration ministerielle du 15 avril 1982 attestant que la
Societe du Croissant-Rouge est reconnue par le Gouvernement comme
societe de secours volontaire, independante, auxiliaire des pouvoirs
publics et comme unique Societe du Croissant-Rouge de la Republique
arabe du Yemen.

Ces divers documents, qui ont fait l'objet d'un examen en commun
avec le Secretariat de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge, ont mon-
tre que les dix conditions posees a la reconnaissance d'une nouvelle
Societe nationale par le Comite international etaient remplies.
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Des representants du Comite international et de la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge ont, ces dernieres annees, visite a plusieurs reprises
la Societe du Croissant-Rouge de la Republique arabe du Yemen. Us
ont notamment constate que celle-ci comptait un nombre important de
volontaires et que sa capacite operationnelle etait d'un bon niveau. En
dehors de Sana'a, la Societe etend son activite dans chacune des cinq
provinces du pays. Elle se consacre particulierement a la formation de
secouristes, a l'assistance medico-sociale en faveur de personnes refu-
giees, rapatriees, deplacees ou victimes de catastrophes naturelles; elle
s'occupe de la diffusion des activites et des principes du mouvement dans
les hopitaux, les ecoles, les prisons, puis le fera au sein du gouver-
nement, de l'armee et de l'universite. Elle coopere avec le Ministere
de la Sante dans les domaines de Feducation, de l'hygiene et des actions
preventives. Elle exerce en outre une activite en faveur de la jeunesse,
des handicapes.

La Republique arabe du Yemen a adhere le 16 juillet 1970 aux
Conventions de Geneve de 1949.

Le Croissant-Rouge de la Republique arabe du Yemen est place sous
la presidence de M. Mohamed Ahmad Al-Rahdi. La fonction de Secre-
taire general est exercee par le Dr Abdella Hamud Al-Khameesi. Le
siege de la Societe est a Sana'a *.

Le Comite international de la Croix-Rouge est heureux de saluer
l'entree du Croissant-Rouge de la Republique arabe du Yemen au sein
de la Croix-Rouge internationale et de l'accrediter, par la presente cir-
culaire, aupres de toutes les Societes nationales, en le recommandant a
leur accueil le meilleur. II lui adresse tous ses voeux de succes pour son
avenir et la poursuite de ses activites humanitaires.

Veuillez agreer, Mesdames et Messieurs, 1'assurance de notre haute
consideration.

POUR LE COMIT£ INTERNATIONAL

DE LA CROIX-ROUGE

Alexandre HAY
President

* L'adresse de la nouvelle Societe est la suivante: Yemen Red Crescent Society,
P.O. Box 1471, SANA'A, Yemen Arab Republic.
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